Tuberculose et exclusion liée au logement
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La progression de la tuberculose chez les personnes sans domicile fixe et les autres publics vulnérables : la nécessité d’une action concertée à l’échelon européen en matière de lutte contre cette problématique de santé publique.
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Qu’est-ce que la tuberculose ?

La tuberculose est une maladie infectieuse grave. C’est également une infection qui se propage par voie aérienne, ce qui signifie qu’à l’instar d’un simple rhume, elle se répand et se transmet par l’air ambiant. Toutefois, les personnes contaminées ne sont pas systématiquement contagieuses. En effet, seules les personnes dont les poumons sont atteints le deviennent, auquel cas elles répandent les bactéries de la tuberculose dans l’air ambiant chaque fois qu’elles toussent ou éternuent, voire simplement lorsqu’elles parlent ou crachent. Ces bactéries portent le nom scientifique de « bacilles ». Pour être infecté à son tour, il suffit d’inhaler de l’air contenant le bacille de la tuberculose.

A défaut de traitement, la maladie est très contagieuse : un seul patient atteint de la forme active de la tuberculose infecte à son tour de dix à quinze personnes chaque année. Il existe toutefois une différence entre la forme active et la forme latente de la tuberculose : les personnes contaminées par le bacille de la tuberculose ne développent pas systématiquement la maladie. En effet, lorsque le système immunitaire est confronté au bacille de la tuberculose, il l’encapsule dans un épais cocon cireux qui l’empêche de représenter une menace immédiate pour l’organisme. Malheureusement, le risque de développer la maladie augmente considérablement chez les personnes dont les défenses immunitaires sont affaiblies pour une raison ou pour une autre.

L’Organisation mondiale de la santé pose un constat effrayant en matière d’infection. Selon les informations dont elle dispose, à chaque seconde, une personne dans le monde contracte le bacille de la tuberculose. Au total, un tiers environ de la population mondiale est actuellement infectée par le bacille de la tuberculose et entre 5 % et 10 % des personnes contaminées (en tout cas pour celles qui ne sont pas également séropositives) contracteront un jour la forme active, voire contagieuse, de la maladie
.
Les symptômes les plus visibles susceptibles d’apparaître sont :
-
toux paraissant s’aggraver en deux à trois semaines ;

-
présence de sang dans les crachats ou les expectorations ;

-
douleurs thoraciques ;

-
perte d’appétit ;

-
perte de poids ;

-
fièvre persistante ;

-
sueurs, surtout nocturnes ;

-
faiblesse généralisée ;

-
il est possible de contracter la tuberculose sans présenter aucun symptôme visible
.

Chaque année, deux millions de personnes décèdent de la tuberculose alors que cette maladie est parfaitement soignable et curable. Ceci dit, le traitement de la tuberculose est lourd : il impose la prise de médicaments sous forme de comprimés pendant six mois au moins, voire plus longtemps dans le cas des souches les plus résistantes du bacille. De plus, en termes de santé publique, un schéma thérapeutique mal suivi ou interrompu est pire que l’absence de traitement. En effet, les personnes qui ne respectent pas le schéma thérapeutique standard jusqu’au bout ou qui se voient prescrire et administrer un traitement erroné ou insuffisant risquent de rester contagieuses étant donné que le bacille de la tuberculose pourrait ne pas avoir été complètement éliminé de leur organisme. Les bacilles survivants sont en outre susceptibles de développer, avant d’être détruits, une résistance aux médicaments antituberculeux auxquels ils ont été exposés. Cela signifie que les personnes infectées ultérieurement par des patients tuberculeux qui n’ont pas suivi le traitement standard jusqu’au bout seront porteuses de la même souche résistante. Or, si la souche résistante reste généralement sensible à d’autres approches thérapeutiques, les traitements exigent une chimiothérapie de longue haleine (jusqu’à deux ans) extrêmement coûteuse (jusqu’à cent fois plus que le traitement de la souche tuberculinique sensible aux traitements classiques). Bien entendu, ces chimiothérapies intensives de longue durée sont également plus toxiques pour les patients
.

Le diagnostic de la tuberculose est lui-même difficile à poser. La forme pulmonaire de la maladie est dépistable par scintigraphie pulmonaire, un examen relativement simple et rapide dont l’appareillage, portable, peut équiper des unités mobiles. On pourra également valider un diagnostic symptomatique préliminaire de tuberculose par examen microscopique d’un frottis buccal pour confirmer la présence du bacille.

VIH et tuberculose, dont les effets se renforcent mutuellement, forment un duo mortel. Le VIH affaiblit le système immunitaire. Une personne séropositive qui contracte la tuberculose court beaucoup plus de risque de développer la forme active de la maladie qu’un patient séronégatif. Avec 13 % des décès de patients séropositifs dans le monde, la tuberculose compte parmi les principales causes de mortalité au sein de cette population.

Pourquoi la tuberculose constitue-t-elle une problématique grave au sein de la population sans domicile fixe ?

La tuberculose est une maladie historiquement associée à la pauvreté et à laquelle est par conséquent associé un opprobre manifeste. Si la tuberculose est associée à la pauvreté, c’est en raison de son incidence nettement plus élevée dans les logements insalubres et les milieux où règne la promiscuité et la malnutrition.

L’exposition des personnes sans-abri aux éléments, de même que les conditions d’hébergement qu’elles rencontrent dans les foyers et les refuges, les exposent spécialement à la tuberculose. En effet, cette affection se propage rapidement dans les environnements surpeuplés où règne la promiscuité. Ce risque s’aggrave encore de la probabilité, plus élevée dès le départ, de la présence de porteurs de la maladie au sein d’une population donnée de personnes sans domicile fixe, et ce parce qu’il est peu probable que ces personnes aient récemment reçu des soins de santé ou qu’elles aient été testées dans le cadre d’une campagne publique de dépistage (en Hongrie, par exemple, où une scintigraphie pulmonaire annuelle est obligatoire pour l’ensemble de la population depuis les années soixante-dix, les personnes sans domicile fixe figurent parmi les publics les moins susceptibles de se présenter pour passer ce test de dépistage de la tuberculose alors qu’elles appartiennent à l’un des groupes à risque spécifique
).

Les logements surpeuplés ou mal aérés, ainsi que ceux où pénètre peu de lumière naturelle, constituent aussi des foyers de propagation privilégiés de la maladie. Ces traits caractérisent souvent les squats et autres logements sous-standard ainsi que les lieux de consommation de drogue ou d’alcool en groupe. A forte dose, l’alcool possède un effet immunodépresseur susceptible d’exposer les gros consommateurs à un risque accru d’infection
.

L’augmentation du nombre de migrants pris en charge par les structures d’accueil pour personnes sans domicile fixe à travers l’Europe a également un impact sur l’incidence de la tuberculose au sein de la population sans domicile fixe dans son ensemble. Certaines de ces personnes sont originaires de régions du monde où la tuberculose est endémique et peuvent donc, à leur insu, être porteuses de la maladie.

Le traitement des personnes sans domicile fixe est également plus problématique. Ces difficultés, abordées en détail au point suivant, tiennent au fait que ces personnes sont plus souvent exposées à des souches multirésistantes du bacille, ce qui signifie que les cas d’infections sont plus graves. Ces souches multirésistantes représentent également un risque plus significatif en termes de santé publique.

Quels problèmes spécifiques pose le traitement de la tuberculose chez les patients sans domicile fixe ?

Certains symptômes de la tuberculose peuvent être masqués par d’autres symptômes physiologiques liés à la consommation de certaines drogues – à l’instar du crack lorsqu’il est fumé – ce qui peut poser un problème de diagnostic chez les personnes sans domicile fixe présentant des dépendances. Etant donné que bon nombre de personnes sans domicile fixe peuvent être considérées comme étant en mauvaise santé, elles sont davantage susceptibles de ne pas prêter attention à leurs symptômes et donc de ne pas les prendre au sérieux. Comme elles sont généralement peu enclines à solliciter une prise en charge de leurs besoins au plan de la santé et proportionnellement plus nombreuses à rencontrer des difficultés pour l’obtenir – voire tout simplement à ne pas y parvenir – il est relativement plus difficile de diagnostiquer la tuberculose dans leur cas et de leur prescrire un traitement.

Le caractère exigeant du traitement de la tuberculose complique singulièrement son administration aux personnes sans domicile fixe. Ce traitement, d’une durée minimale de six mois, doit être pris régulièrement – soit tous les jours, soit trois fois par semaine selon le schéma thérapeutique adopté. Or, comme expliqué précédemment, un traitement incomplet est pire que l’absence de traitement étant donné le risque d’apparition de souches multirésistantes.

A défaut de surveillance, la vulnérabilité et le mode de vie chaotique de certaines personnes sans domicile fixe les disqualifient presque automatiquement de ce type de traitement. L’alcoolisme, les troubles de la santé mentale et la toxicomanie sont également des facteurs de risque d’interruption du traitement. Pour que le traitement soit efficace, il est nécessaire d’adopter l’approche dite « DOTS », pour Directly Observed Treatment – Short course (« traitement directement observé de courte période »). C’est cette stratégie de traitement que préconise à l’échelon international l’Organisation mondiale de la santé. Cet élément d’observation directe de la prise du traitement est particulièrement prégnant dans le cas des patients sans domicile fixe. La stratégie DOTS se compose de cinq éléments clés :

· engagement des pouvoirs publics à lutter sans relâche contre la tuberculose ;

· dépistage de la tuberculose par examen microscopique des frottis chez les sujets qui présentent des symptômes ;

· approvisionnement régulier et ininterrompu en médicaments antituberculeux de grande qualité ;

· traitement de six à huit mois sous surveillance régulière (avec surveillance directe des malades pour s’assurer qu’ils prennent bien leurs médicaments pendant les deux premiers mois au moins) ;

· systèmes de notification pour suivre les progrès des traitements et les résultats du programme
.

Pour s’assurer que les personnes sans domicile fixe prennent leur traitement antituberculeux, il convient donc de les observer directement lorsqu’elles avalent leurs comprimés. Toutefois, mettre en place un tel dispositif de supervision ne va pas sans poser de problèmes. En effet, il implique de disposer d’un lieu que les patients peuvent fréquenter régulièrement mais qui, dans l’idéal, ne les met pas en contact direct avec d’autres personnes tant qu’ils sont contagieux. Traiter les personnes sans domicile fixe directement en foyer d’accueil ne paraît donc pas constituer une solution appropriée, d’autant que le personnel de ces foyers n’est pas toujours en mesure d’administrer le traitement, soit parce qu’il n’est pas formé pour assumer des responsabilités médicales de ce type, soit parce que les infrastructures disponibles ne le permettent pas. 

L’administration du traitement antituberculeux en milieu hospitalier est également problématique. Tout d’abord, nombre de personnes sans domicile fixe rechignent face aux règles imposées par les hôpitaux (interdiction de consommer de l’alcool, etc.). Ensuite, le personnel hospitalier possède rarement les qualifications et l’expérience requises pour gérer des personnes sans domicile fixe au comportement parfois difficile, voire antisocial. Enfin, la durée du traitement rend cette approche particulièrement coûteuse.

Il existe donc de bonnes raisons pour recommander la création de structures spécifiques d’accueil résidentiel des personnes sans domicile fixe tuberculeuses pour la durée du traitement administré par des professionnels. L’association Rauxa, membre espagnol de la FEANTSA, possède une structure de ce type. Cette solution améliore considérablement les chances de succès complet du traitement antituberculeux. 

Le Samu social de Paris, structure d’intervention en situation d’urgence sociale, a également mis en œuvre une stratégie spécifique de traitement de la tuberculose pour les personnes sans abri. Etant donné l’incidence particulièrement élevée de la tuberculose au sein de cette population à Paris (quinze fois plus de cas qu’au sein de la population générale), le Samu social a bénéficié d’un soutien pour ouvrir des structures adaptées au traitement complet et durable des personnes sans domicile fixe souffrant de la tuberculose. Plusieurs solutions sont disponibles pour les patients diagnostiqués :

· un séjour en sanatorium ;

· une place en CHUSI (Centre d’hébergement d’urgence avec soins infirmiers) ;

· une place en refuge avec la visite, chaque matin, d’une personne qui vient administrer le traitement antituberculeux ;

· une équipe mobile de lutte contre la tuberculose (EMLT) : une camionnette sillonne les rues de la capitale pour apporter directement leurs médicaments aux personnes atteintes là où elles se trouvent et en superviser la prise sur place. Cette équipe se compose d’un médecin, de deux infirmières, d’un travailleur social, d’une secrétaire et d’un chauffeur
.

A défaut de solutions pérennes ou créatives permettant de garantir l’adhérence au traitement, le taux d’échec est très élevé chez les personnes sans domicile fixe.

Pourquoi la problématique de la tuberculose chez les personnes sans domicile fixe et les autres publics vulnérables doit-elle devenir une priorité de l’Union européenne ?

« Réduire l’incidence des grandes maladies dans l’Union européenne » constitue l’un des principaux objectifs de santé du nouveau Programme en matière de santé et de protection des consommateurs 2007-2013. Il ne fait aucun doute que la tuberculose constitue une problématique de santé majeure dans la plupart des anciens et des nouveaux Etats membres de l’Union européenne et que le fardeau de la maladie affecte majoritairement les populations les plus vulnérables. La tuberculose, et spécialement ses nouvelles souches multirésistantes, constitue non seulement un risque majeur de santé publique, mais surtout une problématique qui, loin de régresser, gagne du terrain dans nombre d’Etats membres de l’Union européenne. Toute action visant à éradiquer la tuberculose contribuerait donc à atteindre cet objectif européen déclaré. Dans cette optique, accorder une attention particulière aux publics sans domicile fixe et vulnérables – qui sont le plus gravement touchés par cette maladie et souvent à l’origine de ses souches multirésistantes dangereuses – constituerait un pilier essentiel de toute stratégie durable de lutte contre la tuberculose. Qui plus est, agir sur le front de la tuberculose participerait plus généralement de la lutte contre les inégalités au plan de la santé, objectif identifié comme fondateur de l’action de la DG Sanco pour les années à venir.

En tant que maladie infectieuse dont la propagation par le biais des migrations est clairement établie – ne serait-ce que par son incidence au sein des populations de migrants en Europe –, la tuberculose constitue une problématique transnationale contre laquelle la lutte doit faire l’objet d’une coordination internationale. La valeur ajoutée d’actions concertées à l’échelle de l’Union européenne contre ce risque majeur de santé publique ne fait donc guère de doute. Dans le cadre de son action en matière de développement, l’Union a mis en place un programme d’ensemble visant à réduire la tuberculose dans les pays en voie de développement. Il est pourtant tout aussi nécessaire de se pencher sur l’incidence croissante de la maladie sur le territoire de l’Union européenne et de considérer le risque de sa propagation aux frontières de l’Union : la recrudescence de la tuberculose induite par les mouvements de populations et l’incidence élevée de cette affection aux frontières extérieures de l’Union européenne élargie (Russie, Ukraine, Belarus) constituent autant d’arguments qui plaident en faveur d’une lutte concertée contre la tuberculose au sein de l’Union européenne, ce qui implique que l’échelon européen est le plus approprié pour piloter les actions.

La tuberculose représente un risque de santé publique et éviter en particulier le développement et la propagation de souches multirésistantes constitue une priorité de santé publique. Il est essentiel que les gouvernements nationaux s’attachent à la lutte contre la maladie et l’Union européenne a un rôle important à jouer pour élever cette lutte au rang de priorité.

La future Méthode ouverte de coordination dans le domaine des soins de santé et des soins de longue durée pourrait fournir un cadre adapté à ce type d’actions de sensibilisation et de focalisation de l’attention politique sur cette problématique. Le potentiel d’apprentissage mutuel et d’échange de bonnes pratiques en la matière est évident, comme le montre le présent document qui, malgré sa brièveté, a permis de relever des pratiques novatrices intéressantes en France, en Espagne et au Royaume-Uni.
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